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Azille, le 6 avril 2009 
Edité par artisvita sur « azille.com » 

et à l’initiative de la Bibliothèque 
départementale, les CM1 et CM2 d’Azille et de 
Caunes Minervois ont eu le privilège d’assister à 
la présentation du livre « Tanuk le Maudit » par 
son auteur, Jean Yves Loude. Auteur de 46 
romans et documentaires, ce passionné de 
voyages a su entraîner son auditoire sur les 
pentes de l’Himalaya à travers ses récits, ses 
contes, ses diapositives, sa musique. Merci aux 
enseignants, aux bénévoles de la Bibliothèque et 
à tous ceux qui ont participé à la réussite de ces 
manifestations. 

--------------------------------------------- 
Fonctionnement de la Bibliothèque 

Le paiement de la cotisation de 7 € (10 € avec 
l’accès à Internet) est valable un an à compter de 
la date de paiement. Pensez à renouveler votre 
cotisation mardi 14h à 17h30 ou samedi 10h à 
12h. 
Le bibliobus passera le 8 avril pour renouveler les 
livres empruntés par les adultes mais aussi par les 
enfants qui doivent donc être rapportés au plus 
tard le samedi 4 avril. 
Oublier un livre dans un coin, c’est priver les 
autres du plaisir de le lire, c’est léser la 
communauté : la bibliothèque départementale va 
désormais appliquer  une pénalité de 20€ par livre 
manquant. Les bénévoles de la Bibliothèque 
demandent donc à tous : lecteurs, anciens lecteurs, 
parents d’élèves de contrôler bibliothèque et 
coffre à jouets pour éviter l’envoi d’une relance 
avec pénalité. ils vous en remercient d’avance. 

ECOLES 2009 – 2010 
Effectifs  probables à la rentrée 2009 : 

·  Primaire- maternelle : 58  (+2) 
·  Elémentaire :  51  (-17) 

Ces effectifs ne tiennent pas compte des 
inscriptions nouvelles qui seront enregistrées à 
partir de fin mai pour l’école maternelle-primaire. 

 
Un nom de baptême pour chaque école ?  
Les enseignantes souhaitent que leur école soit 
baptisée, le Conseil municipal sera amené à 
décider ou à soumettre des propositions au choix 
des habitants. Toute proposition peut être déposée 
au secrétariat de la mairie avec une note 
d’explication. le Compte-rendu du Conseil d’école 
du 30 mars 2009 sera exposé plus en détail dans 
une prochaine INFO. 

Lundi 13 avril 2009 
 OMELETTE PASCALE 

Organisée par « PETANQUE CLUB »  
 

Adultes : 15 euros, enfants : 8 euros 
Menu : Salade, Omelette aux asperges, Paëlla, 
fromages, Glace, café, vin compris. 

Inscription avant le 11 avril 
Au « Petit basque », Boulangerie, responsables 

du club. 
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Comme les enfants des écoles n’ont plus classe, le samedi, le 
Printemps des poètes s’est déroulé en deux temps. 
Le mardi 10 mars, à l’initiative de Madame Mourut, les enfants ont 
rencontré à la Bibliothèque les membres du Club de l’Amitié. Les 
enfants de grande section et du cours préparatoire ont récité un poème 
appris en classe à l’adulte choisi ;  en échange, celui-ci a lu un poème 
tiré de la boite à poèmes. Les grands de Madame Bousquet ont récité 
des poèmes de Jean Tardieu ; les petits de la classe de madame Brau 
avaient accroché des poèmes à des ballons pour se rendre à la 
Bibliothèque. Ils chantèrent ensuite avec beaucoup de gestes et 
d’entrain des comptines avant de se retrouver autour d’une petite 
collation offerte par la Bibliothèque. 
Toutes ces classes ont participé aussi à une exposition de travaux 
réalisés en classe sur : leur nom, sur Jean Tardieu, et surtout sur le 
rire. Cette exposition a été non seulement appréciée par le Club de 
l’Amitié mais aussi lors de la manifestation du jeudi. Et surtout le 
samedi 12 mars par Monsieur le Maire et les représentants de la 
Municipalité, les curieux et les parents d’élèves qui se sont déplacés 
pour assister à la journée « Portes ouvertes » de la Bibliothèque. A 
cette occasion ont été présentés, les livres récemment achetés. Une 
trentaine de nouveaux titres sont à la disposition des lecteurs. La 
cassette sur le rire et la poésie enregistrée par les élèves de GS et du 
CP ont servi de fond sonore à cette exposition. Durant cette même 
semaine, le 12 mars, dans le cadre du concours des 
« Incorruptibles »,………………………………………………………. 
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Le 25 mars 2009, Sœur Marie-Reine de la Paix, ancienne clarisse 
du Monastère d’Azille, prononçait ses vœux définitifs à Orthez en 
présence de Monseigneur  Marc Aillet , évêque de Pau. 
Vingt Azilloises et azillois ont voulu assister Sœur Marie Reine 
dans sa démarche, signe de renoncement total et de don de sa 
personne à Dieu. C’est ainsi que par une matinée un peu 
frisquette, les vingt pélerins ont pris la route et ont assisté à la 
cérémonie. Les retrouvailles avec les sœurs clarisses ont été 
émouvantes et cette cérémonie touchante. Les sœurs ont ensuite 
offert un repas de fête, très convivial, rassemblant leur 
communauté, le Père Evêque, des ecclésiastiques et des amis 
venus des quatre coins de la France. Nous les remercions très 
chaleureusement pour leur accueil. Merci également à 
M .Chevrier pour sa présence promise à Sœur Marie Reine et 
ainsi concrétisée, à M Maurice Boyer, notre caméraman qui a 
immortalisé la journée ainsi qu’ à Mmes Paulette Raynaud et 
Thérèse Boyer, organisatrices du voyage. 

COMMUNIQUES 
De M. Paul BASTIT 04 68 91 47 49 

Anciens exploitants agricoles, une Réunion d’information sur les 
retraites, pensions de reversion, majoration,présentation de 
nouveaux responsables des trois cantons du Minervois et des 
environs, se tiendra le jeudi 16 avril 2009 à 17h30 au  Foyer de 
RIEUX MINERVOIS. Présence de tous souhaitée 

Dimanche 19 avril 2009 à partir de 14 heures 
GRAND PRIX D’AZILLE JEUNES de la PETANQUE 

Minimes, Cadets, et Juniors  

 

Les cyclotouristes d’Azille 

 
A L’ATTENTION DES ASSOCIATIONS 

Il est demandé aux responsables des associations de 
bien vouloir retourner à la mairie les formulaires 
qu’ils ont reçus après les avoir remplis. MERCI. 

Le suivi des Associations 
L’information du Conseil Municipal sur les aides aux 
associations, à l’occasion de la présentation des 
documents budgétaires, doit respecter les obligations 
légales, comme la présence, en annexe au budget 
primitif et au compte administratif de la liste des 
concours attribués aux associations sous forme de 
prestations en nature et de subventions. Touta 
association qui a reçu dans l’année, une ou plusieurs 
subventions de la commune, doit lui fournir une 
copie certifiée de son budget et de ses comptes, ainsi 
que tous documents faisant connaître les résultats de 
son activité. 
 

TRI SELECTIF 
Utilisez les sacs jaunes pour les 
emballages carton, plastique, 
métal et papier. N’y mettez jamais 
de verre. 

VOUS NE DEVEZ EN AUCUN 
CAS 

utiliser les sacs jaunes  pour les 
ordures ménagères et mettre vos 
cartons, bois, etc dans les 
containers à ordures ménagères. 

UTILISEZ LES SACS NOIRS 
Pour les ordures ménagères 

exclusivement. 
TOUS LES SACS SONT 

GRATUITS 
Aidez nous à garder notre village 

propre 

La Communauté de 
communes envisage de 

reconduire 
Le programme d’aide à 

l’habitat 
Plus particulièrement pour 
permettre aux personnes 

âgées  de rester chez elles, 
pour des économies 

d’énergie etc 
Renseignez vous ! 

FÊTE DE PÂQUES 
Horaire des messes à AZILLE 

 
Dimanche 12 avril à 11 heures : Messe de 

Pâques 
Dimanche 19 avril à 10h30 : Messe avec 

les familles 
 


